    CHARTE SANTE MENTALE LOGEMENT

COMPTE RENDU du Comité Technique du JEUDI 28 JANVIER 2010.
Alain Nouvelot ouvre le comité en indiquant qu’il a présenté la Charte auprès de l’Union régionale des HLM. Seuls l’Isère et le Rhône ont une démarche concrète sur la question de la santé mentale et du logement. La Loire a engagé une réflexion avec l’aide d’un psychologue.
Les informations données sur la Charte à cette réunion de l’Union régionale et dans un article paru dans la revue  « Actualité Habitat » ont suscité de l’intérêt puisque Séverine Vivancos et Gaël Langlois ont été contacté à plusieurs reprises pour des informations sur la « procédure » mise en place en Isère. Plusieurs exemplaires de la Charte ont ainsi été diffusés.

S. Vivancos (Médiatrice SDH) expose 2 situations de l’agglomération grenobloise pour lesquelles elle s’est appuyée sur la Charte.

La première concernait un problème de voisinage avéré et grave. La personne concernée ne bénéficiait pas d’un suivi par un service de psychiatrie. La médiatrice s’est appuyée en un premier temps sur la mère de la personne afin que soit établi un contact avec le CMP. Une fois ce contact établi, une visite à domicile commune médiatrice- infirmière psy a été effectuée. Le CMP ne connaissait pas la charte. Ce travail a abouti à une prise en charge par le CMP et à une hospitalisation de la personne. Il a permis par ailleurs de déterminer ce qui relève du locataire en termes de dégâts dans le logement. Pendant l’hospitalisation, le travail partenarial s’est poursuivi et s’engage aujourd’hui vers la question du retour à domicile.
La deuxième situation concernait également des troubles du voisinage. La personne concernée se trouvait alors en rupture de soin. L’interpellation du CMP par la médiatrice a permis une évaluation de la situation qui a conduit à une hospitalisation d’office. Là aussi, une visite à domicile commune médiatrice- AS du CMP a permis de constater les dégâts effectifs dans le logement. Actuellement, le travail s’oriente vers le retour à domicile mais avec l’idée d’une mutation vers un quartier plus approprié.
Pour ces 2 situations, il n’y a pas eu de contrats d’objectifs de signés. Pour S. Vivancos, la Charte a bien eu un effet levier dans la mesure où elle a favorisé la mise en place de visites à domicile et un travail partenarial. Le CMP avait connaissance de la charte.
Il est évoqué la question de la créativité souvent nécessaire au traitement de ce type de situations mais aussi les freins qu’il peut y avoir à laisser la place à cette créativité.
Par exemple, le fait de ne pas être autorisé à transporter les personnes dans son véhicule pour des questions d’assurance pouvant être un frein à l’intervention.
Globalement, S. Vivancos relève 5 ou 6 situations pour lesquelles il a été fait référence à la charte.

T. Vieillot (Médiatrice ACTIS) évoque 5 situations ayant donné lieu à des interventions dans le cadre de l’objectif 2 de la charte à savoir «  prévenir l’expulsion et favoriser le maintien de la personne dans son logement ».
Sur les 5 situations, 2 ont donné lieu à un signalement au parquet et à une alerte auprès du Conseil Général aboutissant pour une d’elle à une hospitalisation d’office.

Sur les 5 personnes concernées (3 hommes et 2 femmes), 3 étaient bénéficiaires de l’AAH, une était suivie en CMP et une autre était sous curatelle.

T. Vieillot indique qu’elle n’aurait pas pu travailler de la même manière s’il n’y avait pas eu la charte notamment par rapport au contrat d’objectif. 
Un contrat d’objectif a été réalisé à son l’initiative. Ce contrat impliquait le locataire, la curatelle, le médecin traitant et ACTIS. Il contient notamment les modalités d’intervention au domicile du locataire.

T. Vieillot souligne la difficulté à intervenir dans des situations ou ce sont 2 personnes qui occupent le logement. Par exemple une mère et sa fille ou 2 sœurs comme ça a été le cas. 
Elle regrette que le secteur social ne soit pas assez présent et qu’il soit globalement difficile d’obtenir l’engagement des services sociaux qui renvoient par exemple sur la ville s’il s’agit de problème de santé mentale ou sur la curatelle si la personne en bénéficie.

Il est rappelé que l’intervention des services sociaux n’a rien de systématique et qu’il faut voir quelle plue value ils peuvent apporter en fonction des situations.

C.Brunet pour le Logement du Pays Vizillois indique qu’elle n’a pas eu à engager d’action qui pouvait justifier d’une utilisation de la charte.

A la suite du comité technique, G Langlois nous informe que Aurore Touchard, référent pour l’OPAC 38 sur ce dossier, a assuré la déclinaison de la charte auprès des 7 agences du département soit l’ensemble des directeurs d’agence et des responsables de territoires.

Il indique par ailleurs que la charte santé mentale logement est utilisée – comme support afin de rappeler les responsabilités de chacun et pour apporter un cadre aux actions – dans le cadre du conseil local de santé mentale de Bourgoin Jallieu et plus particulièrement dans le cadre d’une instance nommée « INTERFACE », réunissant des partenaires autour de l’étude de situations particulières. 

I. Gamot (ville de Grenoble) ne constate pas d’effet levier de la Charte et précise que ce qui ne fonctionnait pas avant ne fonctionne pas mieux aujourd’hui.

 Elle reprécise que le dispositif mis en place par la mairie, à savoir la mise à disposition d’une infirmière et d’une psychologue qui peuvent intervenir en visite à domicile pour des problèmes d’hygiène, n’est pas un dispositif de droit commun.

 Elle indique que ses services ont reçu en 2009 96 signalements concernant des troubles d’occupation d’un logement, signalements provenant de bailleurs, voisins, services sociaux, pompiers, etc. 
45 personnes ont été visitées à domicile par l’infirmière du service. 

27 personnes ont bénéficiées de l’intervention de la psychologue. 

11 décisions de placement provisoire sous notoriété ont été prises.   

Le collectif des CHRS constate que les possibilités de collaboration restent très variables d’un CMP à l’autre et que la question de l’accompagnement et du transport des personnes vers le soin demeurent toujours problématique.  
 Pour le Conseil Général, le passage de l’info a été ralenti par le retard de signature de la charte. Ainsi la charte n’a pas encore été présentée aux travailleurs sociaux sur les territoires.

Néanmoins, il est signalé qu’indépendamment de la charte, les travailleurs sociaux du Conseil Général sont régulièrement impliqués dans des situations de personnes qui rencontrent des difficultés d’occupation de leur logement. Les concertations partenariales existaient antérieurement à la charte santé mentale.

 Pour l’hôpital de Saint Egrêve, une information auprès des assistants sociaux qui sont responsables de logements va être organisée. 

Enfin, la diffusion de la Charte auprès de bailleurs privés est évoquée. Il faut examiner l’éventualité d’une démarche en direction de la FNAIM et de l’UNPI (union des propriétaires individuels) car les troubles d’occupation des logements sont tout aussi fréquents dans le parc privé que dans le parc public.

Il est signalé un précédent travail de réflexion sur la question par le Docteur Catherine du CHS de St Egrêve.

Par ailleurs, se pose la question de la diffusion de la charte auprès de structures telles que les résidences sociales et les maisons relais qui accueillent de nombreuses personnes en difficultés psychiques. 

Actuellement, la commune de Saint Martin d’Hères engage une réflexion sur le thème santé mentale et cadre de vie, réflexion à laquelle ABSISE participe. La charte santé mentale logement a été diffusée au groupe de travail ; il conviendra de veiller au doublon avec la charte.
Pour tous, il convient de rappeler que la charte n’est pas un recueil de procédures mais qu’elle vise avant tout à favoriser, à faciliter les partenariats nécessaires à la prise en charge de personnes en grande difficulté. 
Proposition d’ordre du jour pour le prochain CT :

Il semble nécessaire, après l’étape importante de la diffusion effective auprès de partenaires clés comme les travailleurs sociaux de secteurs ou les travailleurs sociaux des services de psychiatrie, de pouvoir évaluer plus précisément  l’impact de la charte sur les diverses interventions. 
Il conviendra de s’interroger sur la méthode à employer pour cette évaluation.
A partir de cette évaluation il faudra se pencher sur la question de l’élargissement ou non de sa diffusion.

Le prochain comité technique se tiendra le JEUDI 6 MAI à 14h   

